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Décision Générale colonial

Décision n° 180  du 11 février 1950 :
n° 180

Ministère

ACTES DU POUVOIR LOCAL
Date  de  publ icat ion

11 février 1950

Numéro JO

n° 2 du 28/02/1950
Date  du numéro

28 février 1950

T E X T E  I N T É G R A L

Sont licenciés par mesure disciplinaire, les miliciens dont les noms suivent : 2202. Seif Galleb, 2e classe, 2e compagnie, pouir 

compter du 10 décembre 1949. 2046. Alim Dirieh, 2e classe, 3e compagnie, pour compter du 14 janvier 1950. 2106. Parnb 

Heyeb, 2e classe, 2e compagnie, pouir compter du 12 janvier 1050. 1902. Thabet Abdallah, 2e classe, 2e compagnie, pour 

compter du 16 janvier 1950. 1906. Abdi A’oussouf, 23 classe, lr » compagnie, pour compter du 6 décembre 1949.

By Source : www.journalofficiel.dj/texte-juridique/decision-n-180-du-11- Page 1 / 1


